
PROGRAMME D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 2018-2020

AMELIOREZ
Propriétaires occupants

votre résidence principale
Économies d’énergie

Mise aux normes

Travaux d’adaptation

CONTACTEZ NOUS  0805 69 23 29



La CAD met en place des aides financières dédiées et un accompagnement personnalisé pour 
accompagner votre copropriété dans son organisation. Notre objectif ? Vous permettre 

d’aborder plus sereinement la réalisation de travaux en parties communes.

Copropriétaire d’un logement dans une copropriété « non organisée » ?
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Propriétaire d’un logement achevé depuis plus de 15 ans :
 �J’ai une sensation de froid ou d’humidité dans mon logement à 
laquelle je ne sais comment remédier
 �Mes factures énergie représentent une part trop importante de 
mon budget
 �Mon logement n’est pas adapté et j’ai des difficultés à accéder 
à certains équipements (salle de bains, escaliers, …)

Ces questions vous concernent ?

PROGRAMME D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 2018-2020

CONTACTS
clock Du lundi au vendredi de 9h à 17h  phone 0805 69 23 29  Envelope-Open pig-cad@citemetrie.fr

 4 avenue Lazare Carnot - 83300 DRAGUIGNAN  Globe www.habiter-mieux-en-dracenie.fr
Permanences en communes 

Ampus, Bargemon, Callas, Flayosc, La Bastide, Le Muy, Les Arcs-sur-Argens, Lorgues, 
Vidauban, Saint-Antonin du Var, Salernes, Sillans-la-Cascade

Remettre aux normes son logement et réaliser 
des économies d’énergie pour davantage de confort 
Un technicien se déplace chez vous gratuitement pour 
réaliser une évaluation énergétique de votre logement et 
vous accompagne pour identifier les travaux à réaliser 
en fonction de votre habitat (parties privatives ou parties 
communes d’une copropriété).

Adapter son logement afin 
d’y rester le plus longtemps possible
Que vous soyez propriétaire ou 
locataire, un ergothérapeute se rend 
chez vous gratuitement pour identifier 
ensemble les travaux à mettre en 
oeuvre suivant votre situation.

ALORS N’HÉSITEZ PLUS !
Munissez vous de votre 

dernier avis d’imposition 
et contactez-nous 

afin que nous puissions 
vérifier votre éligibilité 

au programme.

Les aides financières Les travaux
Bénéficiez d’un accompagnement gratuit et 
personnalisé :
 �Jusqu’à 80% de subventions pouvant être 
attribuées suivant la situation et le coût de 
vos travaux
 �D’autres aides peuvent être sollicitées 
(Crédit d’impôt, Caisses de retraite, Eco 
PTZ, …)

 ��Isolation des combles
 �Remplacement des fenêtres
 �Mise aux normes électrique
 �Remplacement de chaudière
 �Adaptation de la salle de bains
 ��Installation d’un monte escalier
 �Les dépenses sont plafonnées à 20 000 € HT 
ou 50 000 € HT

Dracénie l’avenir s’offre à nous.
AMPUS ∙ BARGEME ∙ BARGEMON ∙ CALLAS ∙ CHÂTEAUDOUBLE ∙ CLAVIERS ∙ COMPS-SUR-ARTUBY ∙ DRAGUIGNAN ∙ FIGANIÈRES 
FLAYOSC ∙ LA BASTIDE ∙ LA MOTTE ∙ LA ROQUE ESCLAPON ∙ LE MUY ∙ LES ARCS-SUR-ARGENS ∙ LORGUES ∙ MONTFERRAT 
SALERNES ∙ SILLANS-LA-CASCADE ∙  SAINT-ANTONIN DU VAR ∙ TARADEAU ∙ TRANS-EN-PROVENCE ∙ VIDAUBAN


